


 
 
 
 

 
Les Servitudes d’Utilités Publiques sont des limitations administratives du droit de propriété et d’usage du sol. 

Elles sont visées par l’article L.126-1 du Code de l’Urbanisme. Mises en œuvre par les Services de l’Etat, elles 
s’imposent aux autorités décentralisées lors de l’élaboration des documents d’urbanisme. Il y a obligation pour 

le PLU de respecter les Servitudes d’Utilités Publiques. 
 
 
 
   



 

1. SERVITUDE ATTACHEE A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES (TYPE AS1) 
 
Servitude instituée en vertu des articles L 1321-2 et R 1321-13 du Code de la Santé Publique  
 
Texte instituant la servitude: arrêté préfectoral n°203 en date du 14/02/2007 

 
Servitude de type AS1 
Catégorie : IA c 

 
Ouvrages concernés : 

- Captage d’eau potable à partir de la retenue collinaire de l’Embouteilleux sur la commune de la Pesse 
(au bénéfice du SIE du Haut Jura Sud). 

 
Service: 

Agence Régionale de Santé 
Veille Sécurité Sanitaire et Environnementale 
Délégation Territoriale du Jura (ex-DDASS) 
Département Santé Environnement 
4, rue du Curé Marion 
BP 60348 
39015 LONS LE SAUNIER Cedex 

 
Description de la servitude: 

Le secteur ouest de la « Grande Molune » est concerné par le périmètre de protection éloigné de 
l’Embouteilleux qui alimente en eau potable le SIAEP du Haut Jura Sud. 
Dans ce périmètre éloigné, l’arrêté de protection datant du 16 janvier 2007 dispose en son article 6.3 que les 
parcelles boisées doivent conserver leur couvert forestier. 

 
 

  





















































2. SERVITUDES RELATIVES A L'ETABLISSEMENT DES CANALISATIONS ELECTRIQUES 

(TYPE I4) 
 

Servitude instituée en application des articles 12 et 12 bis modifiés de la loi du 15/06/1906 modifiée, de l'article 
298 de la loi de finance du 13/07/1925, de l'article 35 de la loi n° 46.628 du 8/04/1946 modifiée, de l'article 25 
du décret n° 64.481 du 23/01/1964 

 
Servitude de type I4 
Catégorie : IIAa 

 

Ouvrages concernés : 
- lignes électriques de 2ème catégorie 
 

Service: 
ED.F - G.D.F 
57, Rue Bersot - BP 1209 
25004 BESANCON CEDEX 
 

 
Ouvrages concernés : 

- lignes électriques de 3ème catégorie 
 400KV FRASNE - GENISSIAT  

 

Service: 
RTE – Développement et Ingénierie Nancy 
8 rue de Versigny 
TSA 300007 
54608 VILLERS LES NANCY 
 

Description de la servitude: 
Les propriétaires des terrains traversés doivent réserver le libre passage et l'accès aux agents et préposés de 
l'exploitant des lignes pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des installations. Ce droit de 
passage ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, sauf cas d'urgence. 
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou les terrasses conservent 
le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires dont les terrains sont grevés de servitudes 
d'implantation ou de surplomb conservent également le droit de se clore ou de bâtir. Dans tous les cas, les 
propriétaires doivent toutefois prévenir, par lettre recommandée, l'exploitant de l'ouvrage, un mois avant 
d'entreprendre ces travaux. 
 

Autres dispositions liées aux lignes électriques 3e catégorie 
-Pour toute demande de permis de construire ou d'aménager à moins de 100 m de ces ouvrages, il conviendra 
de consulter le service exploitant ci-dessus. 
-Le décret n° 2011-1241du 5 octobre 2011 impose à toute personne ayant l'intention d'effectuer ou de faire 
effectuer des travaux à proximité ( moins de 100 m ) d'une ligne de transport d'énergie électrique HTB, 
d'accomplir, avant leur mise en œuvre, les formalités préalables de déclaration auprès du service exploitant 
précité : 

- Demande de renseignements pour un projet 
- Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (D.I.C .T) au moins 10 jours ouvrables avant 

l'ouverture de chantier 
- Demande de renseignements pour un projet 
- Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (D.I.C .T) au moins 10 jours ouvrables avant 

l'ouverture de chantier 
Ces formalités préalables concernent également toute demande de coupe ou abattage d'arbres ou de taillis. 
Service exploitant à contacter en cas de travaux : RTE GMR Lyonnais - 757 rue du Pré Mayeux - 01120 LA BOISSE 
 
Toute personne qui envisage de réaliser une construction au voisinage de ces ouvrages doit, après consultation 
du guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr), se conformer aux procédures de déclaration de 
projet de travaux (DT) et de déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) fixées par les articles 
R.554-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/


3. SERVITUDE DE PROTECTION DES CENTRES DE RECEPTION RADIOELECTRIQUES 

CONTRE LES PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES (TYPE PT1) 
 

Instituée en application des articles l 57 à l 62-1 et r 27 à r 39 du code des postes et télécommunications. 

 
Texte instituant la servitude : Décret du 26/07/1994 

 
Servitude de type PT1 
Catégorie : II E  

 
Ouvrages concernés : 

- Station de Villard-Saint-Sauveur 
 

Description détaillée de la servitude : 
Dans la zone de garde radioélectrique délimitée par un cercle de 3000m de rayon autour de la station , il est 
interdit aux propriétaires et usagers d'installations électriques de produire ou de propager des perturbations se 
plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues par le centre et présentant, pour les appareils du centre, 
un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec l'exploitation du centre. 

 
Service : 

FRANCE TELECOM 
Unité de Pilotage Réseaux Nord Est 
DA/REG 
Mr Jacques FARINE 
26, Avenue de Stalingrad 
21000 DIJON 

  

















 

4. SERVITUDE DE PROTECTION DES CENTRES RADIO-ELECTRIQUES D'EMISSION ET DE 

RECEPTION CONTRE LES OBSTACLES (TYPE PT2) 
 
Instituée en application des Articles l 54 à l 56-1 et r21 à r 26 du code des postes et Télécommunications 

 
Servitude de type PT2 
Catégorie : II E  

 
Ouvrage concerné : 

- Station des Moussières et des Molunes 
 

Texte instituant la servitude: Décret du 02/02/1994 
 

Description détaillée de la servitude: 
Dans les zones secondaires de dégagement des stations (couloir de 1000m de long et de 25m de large pour la 
station des Molunes, et couloir de 1600m de long et 25m de large pour la station des Moussières), il est interdit 
en dehors des limites du domaine de l’Etat, sauf autorisation du ministre chargé des PTT, de créer des obstacles 
fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède les cotes mentionnées sur le plan annexé au décret. 
 

Service : 
FRANCE TELECOM 
Unité de Pilotage Réseaux Nord Est 
DA/REG 
Mr Jacques FARINE 
26, Avenue de Stalingrad 
21000 DIJON 

  















 



 

5. SERVITUDE D’ALIGNEMENT (TYPE EL7) 
 

 
Servitude attachée à l’alignement des voies nationales, départementales ou communales. 

 
Texte instituant la servitude : plan d’alignement approuvé le 08/08/1891 

 
Servitude de type EL7 
Catégorie : II Dd 
 
Ouvrages concernés : 

- RD 25 (traversée du village) 
 

Service: 
Conseil Général du Jura 
17 Rue Rouget de Lisle 
39039 LONS LE SAUNIER 
 
 



6. SERVITUDE DE PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES INSCRITS (TYPE 

AC1) 
 
Mesures de classement et d'inscription prises en application des articles 1ers à 5 de la loi du 31 décembre 1913 
modifiée sur les monuments historiques avec l'indication de leur étendue; 
Périmètres de protection éventuellement délimités par décrets en Conseil d'Etat en application de l'article 1er  
(alinéa 2 et 3) de la loi du 31 décembre 1913 autour des monuments historiques classés ou inscrits; 
Zones de protection des monuments historiques créées en application de l'article 28 de la loi du 2 mai 1930 
modifiée; 
Périmètres et protection des monuments historiques classés ou inscrits et portés sur la liste visée ci-dessus, tels 
qu'ils résultent des dispositions combinées des articles 1er  et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. 
 
Textes codifiés: articles L 621-1 à L 621-34 du Code du Patrimoine 

 
Servitude de type AC1 
Catégorie : IBa 
 
Ouvrages concernés : 

- Ferme « En Tournéal » 
 

Service: 
SERVICE DEPARTEMENTAL D'ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE 
L'Odyssée 
13, Rue Louis Rousseau 
39016 LONS LE SAUNIER  

 

  







7. AUTRE INFORMATION A CARACTERE REGLEMENTAIRE : BOIS ET FORETS SOUMIS 

AU REGIME FORESTIER  
 
La contenance de la forêt communale des MOUSSIERES relevant du régime forestier sur ce territoire est de 
3ha70a70ca. 
 
Adresse de l’Agence ONF du JURA : 
535 rue Bercaille 
BP 424 
39006 LONS-LE-SAUNIER 
 




